
  

 

 
Élargissement de l’A6 au niveau 
d’Auxerre : étapes clés 2018 
La campagne des travaux de terrassement généraux dans le cadre de la construction d’une troisième 
voie de douze kilomètres, dans le sens Paris-Lyon sur le secteur d’Auxerre, s’est achevée fin 2017. 
Après une période hivernale, le chantier va reprendre une activité soutenue dès le 15 mars pour 
réaliser les travaux de chaussée jusqu’en septembre 2018.  
Un site web dédié permet de suivre l’actualité du chantier :  http://a6.aprr.com/ 
 
 
 

                                                                                                                 
                 

 
 
Étapes clés en 2018 
Ce chantier de trois ans, dont la mise en service est prévue en septembre 2019, s’inscrit dans le cadre 
du contrat de plan 2014 – 2018 signé avec l’État.  
 
En 2018, les travaux s’articuleront autour d’aménagements majeurs : 

• Création de la future bande d’arrêt d’urgence,  

• Création de la structure de la chaussée de la troisième voie, 

• Mise en œuvre des enrobés de la chaussée sur toute la section, 
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Actualité du chantier, un site dédié 
Pour vous informer sur le projet et le déroulement des 
travaux, rendez-vous sur le site dédié au chantier 
a6.aprr.com 
La rubrique Info Trafic vous  permet de rester 
régulièrement informés sur les conditions de circulation 
liées à l’avancement du chantier. Vous aurez également la 
possibilité de vous inscrire gratuitement au service APRR 
Planning+ afin de recevoir des alertes e-mail en cas de 
perturbations sur votre secteur. 



  

 

• Christine ALBRECHT • Direction de la Communication & du Marketing • Tél. 03 81 21 59 51 • christine.albrecht@aprr.fr 
• Claudine ROLLAND • Direction de la Communication & du Marketing • Tél. 04 26 68 45 52 • claudine.rolland@aprr.fr 
 

 
 
 

Perturbations de la circulation 
Les travaux se dérouleront de façon à réduire au maximum l’impact sur la circulation. A compter du 
15 mars jusqu’à début septembre, les deux voies de circulation seront maintenues mais sur une 
largeur réduite dans le sens Paris-Lyon.   
Durant deux semaines, du 22 mai au 1er juin 2018, les voies seront basculées : la circulation 
s’effectuera sur une voie au lieu de deux. 
 
 


